
PUBLIC CONCERNÉ
Tout Sauveteur Secouriste du Travail
(SST) souhaitant poursuivre sa mission
au sein de l’entreprise.

LIEU
CRAF
113, Bd Aristide Briand 
66100 PERPIGNAN

MODALITÉS D'ACCÈS
Sur inscription de l’employeur.

DÉLAIS D'ACCÈS
De 10 à 15 jours.

DURÉE 
7 heures / 1 jour.

CENTRE RESSOURCESCENTRE RESSOURCES
ACCOMPAGNEMENT FORMATIONACCOMPAGNEMENT FORMATION

FORMATION
SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL

MAINTIEN ET ACTUALISATION DES COMPÉTENCES

PRÉREQUIS
Être titulaire du Certificat SST depuis moins de 2 ans.

OBJECTIFS GÉNÉRAUX
Maintenir et actualiser ses compétences de SST définies dans le dernier
référentiel national de l’INRS.
Intervenir efficacement face à une situation d’accident du travail.
Mettre en application, dans le respect de l’organisation de l’entreprise
et des procédures spécifiques, ses compétences en matière de
prévention, au profit de la santé et sécurité́ au travail

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES
Protéger de façon adaptée
Examiner la victime
Garantir une alerte favorisant l’arrivée de secours adaptés au plus près
de la victime
Secourir la victime de manière appropriée
Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de
l’entreprise
Caractériser des risques professionnels dans une situation de travail
Participer à la maîtrise des risques professionnels par des actions de
prévention

PROGRAMME DE FORMATION
1. Poursuivre sa participation à la démarche de prévention

Revoir le rôle du Sauveteur Secouriste du Travail
Faire le point sur les avancées individuelles et collectives
Réactiver son potentiel d’action
Agir en collaboration avec les autres acteurs

2. Poursuivre l'évaluation des risques professionnels
Revoir le processus d’apparition des risques professionnels
Réviser les différents risques de son secteur professionnel
Partager ses repérages de situations de travail à risques
Revoir les outils de recherche d’améliorations préventives

3. Réaliser une protection adaptée et examiner la victime
Identifier et supprimer le danger
Les dégagements d’urgence
Les différents messages d’alerte aux populations
Déceler une urgence vitale

4. Alerter et faire alerter
L’alerte en entreprise et en dehors
La transmission de l’alerte

5. Secourir la victime de manière appropriée
Révision du carrefour des techniques
Revoir la conduite de secours à tenir en fonction de la situation

EFFECTIF PAR SESSION
4 mini > 10 maxi.
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CONTACT
craf@adpep66.org - 04 68 34 76 81
113 Boulevard Aristide Briand 
66100 PERPIGNAN
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ACCOMPAGNEMENT FORMATIONACCOMPAGNEMENT FORMATION

Les personnes en situation de
handicap peuvent avoir des
besoins spécifiques pour suivre la
formation. N’hésitez pas à nous
contacter. Référent handicap :
Janet PONRAMON
j.ponramon@adpep66.org

ACCESSIBILITÉ HANDICAP

TARIFS
1000 € NET par groupe.
200 € NET par personne.
+ Frais en cas de déplacement.

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES 
MÉTHODES PÉDAGOGIQUES UTILISÉES :

Interaction permanente entre les participants et le formateur
Alternance d’apports théoriques et d’études de cas concrets
Démonstration des gestes à effectuer.
Mises en situations avec acquisition des gestes

MOYENS PÉDAGOGIQUES :
Support formateur
Plan d'intervention SST, plan d’action prévention et ressources
documentaires INRS
Tête en coupe pour LVA
Mannequins adulte, enfant et nourrisson
Matériels divers pour la réalisation de simulation, d'entretien des
mannequins et accessoires
Défibrillateur Automatisé Externe de formation (DAE)
Livret de formation remis à chaque participant

MODALITÉS D’ÉVALUATIONS 

FORMATION
SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL

MAINTIEN ET ACTUALISATION DES COMPÉTENCES

Évaluation tout au long de la formation
Évaluation certificative : le stagiaire est évalué sur sa capacité à
intervenir lors d’une situation d’accident de travail simulée (les
critères d’évaluation utilises pour cette validation sont ceux
préconisés par l’I.N.R.S.)
Questionnaire de satisfaction
Attestation de présence et de résultats obtenus remise en fin de
formation
Carte de SST délivrée à l’issue de la formation en cas de réussite

Avant la fin de la période de validité de 24 mois, l'apprenant doit suivre
une session de Formation SST - Maintien et actualisation des
compétences.
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